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Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement d’Auvergne-Rhône-Alpes

Unité départementale du Rhône
63 avenue Roger Salengro
69100 VILLEURBANNE

Villeurbanne, le

Rapport de l'inspection des installations classées
Visite d'inspection du 19/06/2024

Contexte et constats

Publié sur 

STOCKMEIER FRANCE
235 RUE GRANGE MORIN

69400 Arnas

Références :
Code AIOT : 0006103549

1) Contexte
Le présent rapport rend compte de l'inspection réalisée le 19/06/2024 dans l'établissement STOCKMEIER FRANCE implanté
235 RUE GRANGE MORIN ZI ARNAS 69400 Arnas.

Plan pluriannuel de contrôle des ICPE

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

STOCKMEIER FRANCE
235 RUE GRANGE MORIN ZI ARNAS 69400 Arnas
Code AIOT : 0006103549      Installation : Avec Titre         Sans Titre   
Régime : A
Statut Seveso : SEVESO HAUT
IED : Non IED

La société STOCKMEIER exploite à ARNAS des installations de conditionnement (mise en fûts ou bidons) et de stockage de
produits chimiques liquides tels que des acides et des bases concentrés, de la Javel, des liquides inflammables et divers
produits chimiques solides ou liquides. Les risques de l’établissement sont essentiellement liés aux stockages, des bases, des
acides, d’eau de Javel et des liquides inflammables.
L’établissement est autorisé par un arrêté préfectoral du 6/02/2017 dit «cadre» qui intègre les précédentes modifications de
l’arrêté préfectoral initial d’autorisation du site du 02/11/1993. L’établissement est classé Seveso seuil haut.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Risques industriels
• Risques chroniques - Eaux souterraines

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  relève  de  la
responsabilité de l'exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux
enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de l'administration à l'ensemble des dispositions qui
sont applicables à l'exploitant. Les constats relevés par l'inspection des installations classées portent sur les installations dans
leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle;
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précédente visite ;
la prescription contrôlée ;
à l'issue du contrôle :

le constat établi par l'inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Madame la Préfète; il peut par
exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de
suspension, ...;

Il existe trois types de suites :

« Faits sans suite administrative »;
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Madame la Préfète des
suites graduées et proportionnées avec :

soit la demande de justificatifs et/ou d'actions correctives à l’exploitant (afin de se conformer à la prescription);
soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des suites (mise en demeure)
ou des sanctions administratives;

« Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse approfondie sera menée a
posteriori  du contrôle puis éventuellement une modification de la rédaction de la prescription par voie d'arrêté
préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan des constats hors points de contrôle

Absence de constat particulier hors point de contrôle.

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour chaque point de
contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

1 Conformité électrique Arrêté Préfectoral du 06/02/2017,
article 7.5.2

Demande d'action
corrective 4 Mois

4 Réseau de collecte Arrêté Préfectoral du 06/02/2017,
article 4.2.3

Demande d'action
corrective 6 Mois

5 Conformité au dossier de
demande d’autorisation

Arrêté Préfectoral du 06/02/2017,
article 1.3.1

Mise en demeure, respect
de prescription 3 Mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire Autre information

2 Contrôle eaux souterraines Arrêté Préfectoral du 06/02/2017, article 9.2.4

3 Contrôle des accès Arrêté Préfectoral du 06/02/2017, article 7.1.5

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Cette visite a permis de relever des non-conformité relatives :

aux risques lors des opérations dépotage d'acide chlorhydrique concentré, des épandages accidentels de ce produit
pourraient rapidement créer des effets toxiques hors site ;
aux risques accidentels, en demandant à l'exploitant de donner systématiquement des suites aux non-conformité
relevées lors des contrôles électriques annuels ;
au mauvais état du réseaux de collecte des eaux usées et du réseau de collecte des eaux pluviales alors que ce dernier
réseau est nécessaire au dispositif de rétention des écoulements accidentels de l'établissement ;
aux différences entre des lieux de stockage de produits dangereux et les éléments présentées dans les études des
dangers.

L'inspection propose à Mme la préfète de mettre en demeure l'exploitant de respecter les dispositions 1.3.1 de l'arrêté
préfectoral d'autorisation.

Elle a également permis d'apprécier les mesures de sûreté adoptées par l'établissement. Ce sujet reste confidentiel.

Enfin, elle a montré que la surveillance des eaux souterraines était en place et conforme.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité électrique

Référence reglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/02/2017, article 7.5.2

Thème(s) : Actions nationales 2024   -   Risques industriels généraux

Prescription contrôlée :

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations
électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur.

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à modification. Elles
sont  contrôlées  périodiquement par  une personne compétente,  conformément aux dispositions  de la  section 5  du
chapitre VI du titre II de livre II de la quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des installations
électriques.

Constats :

En réponse à nos demandes, l’exploitant a présenté les rapports de vérification électrique 2023, 2022 et 2021.

Dans le rapport 2023 relatif au contrôle du 16/10/2023 et suivant les réponses de l’exploitant, il est relevé par sondage :

les non conformités n° 9, n° 6, et n° 23 n’ont pas été suivies d’actions correctives,

les  actions  correctives  effectuées sont  reportées  par  écrit  avec les  dates  d’intervention,  ainsi  seules  7  non-
conformités  sur  29  relevées  ont  été  suivies  d’actions  correctives  ou  n’ont  plus  lieu  d’être  (équipements
définitivement arrêtés) ;
7 nouvelles non-conformités sont relevées par rapport à la vérification 2022.

Il n’a pas été relevé dans le rapport :

les vérifications de mise à la terre des palettiers (racks de stockage) métalliques ;
un plan figurant les zones contrôlées et les zones ATEX, en particulier, il n’apparaît pas de mention relative aux
contrôles effectués dans le bâtiment 4 de stockage des liquides inflammables.

Le rapport mentionne :

que les déclarations CE de conformité et notices des matériels installés dans les emplacements à risque d’explosion
n’ont pas été fournies ;
des limites d’intervention particulières telles que : « BÂTIMENT 1 - ZONE POSTE DE TRANSFORMATION - Terrasse
poste de transformation » , cette limite est justifiée par l’absence de mise à disposition d’accès sécurisé. La même
limite est formulée dans le rapport 2021.

Demande à formuler à l'exploitant à la suite du constat :

L’annonce d’une proposition de mise en demeure pour mise en conformité a été évoquée en réunion lors de la visite.
Devant cette possible sanction administrative, l’exploitant s’est engagé à remédier d’ici au prochain contrôle annuel en
octobre 2024, à remédier aux non-conformités constatées. L’inspection prend note de cet engagement.
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Dans ce cadre, l’exploitant prévoir l'intervention l'organisme en sécurité dans tout l'établissement et devra fournir à
l'organisme notamment :

le plan figurant les emplacements des zones ATEX ;
un plan figurant des emplacements des bâtiments 1, 2, 3...et les équipements extérieurs ;
les déclarations CE de conformité et notices des matériels installés dans les emplacements à risque d’explosion.

Le rapport d’inspection électrique reprendra les plans susvisés.

L’exploitant adressera à l’inspection, dès qu’il en aura réception, le rapport de contrôle 2024.

Respect de la prescription :    

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 4 Mois
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N° 2 : Contrôle eaux souterraines

Référence reglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/02/2017, article 9.2.4

Thème(s) : Actions nationales 2024   -   Prévention pollution des eaux souterraines

Prescription contrôlée :

Article 9.2.4. Effets sur les eaux souterraines
L’exploitant réalise une surveillance des eaux souterraines selon les modalités définies dans les articles ci-après.

9.2.4.2 - Le réseau de surveillance se compose des ouvrages suivants: 3 piézomètres, 1 amont, 2 aval.

La localisation des ouvrages est précisée sur le plan joint en annexe1. Le plan est actualisé à chaque création de nouveaux
ouvrages de surveillance.

Les prélèvements, l’échantillonnage et le conditionnement des échantillons d’eau doivent être effectués conformément
aux méthodes normalisées en vigueur. Les seuils de détection retenus pour les analyses doivent permettre de comparer
les résultats aux valeurs de référence en vigueur (normes de potabilité, valeurs-seuil de qualité fixées par le SDAGE,...).

L’exploitant  fait  analyser  les  paramètres  suivants,  avec  les  fréquences  associées  :  pH,  HCT,  benzène,  toluène,
éthylbenzène,, xylène, conductivité.

Le niveau piézométrique de chaque ouvrage de surveillance est relevé à chaque campagne de prélèvement. L’exploitant
joint alors aux résultats d’analyse un tableau des niveaux relevés (exprimés enmètres NGF), ainsi qu’une carte des courbes
isopièzes à la date des prélèvements, avec une localisation des piézomètres.

Constats :

L'exploitant a présenté les résultats des analyses effectuées sur les eaux souterraines des trois dernières années.

Les analyses sont effectuées par un laboratoire accrédité.

La fréquence des analyses est respectée.

Tous les paramètres analytiques demandés sont mesurés et repris dans les rapports d'analyses.

Les résultats des mesures de ces paramètres ne montrent pas de dépassements de valeurs seuils qui pourraient marquer
une pollution.

L'inspection signale que la référence à la norme de prélèvement (méthodologie du prélèvement) doit être indiquée dans
les rapports d'analyses.

Respect de la prescription :    

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites :
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N° 3 : Contrôle des accès

Référence reglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/02/2017, article 7.1.5

Thème(s) : Actions nationales 2024   -   Sûreté

Prescription contrôlée :

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée.

En  dehors  des  heures  d’exploitation,  une  surveillance  de  l’installation  est  mise  en  place  par  gardiennage  ou
télésurveillance.

L’exploitant veille au bon fonctionnement de la télésurveillance et à sa maintenance. Il établit une consigne d’alerte et de
première intervention visant à prévenir tout risque de pollution accidentelle et s’assure que celle-ci est bien connue par la
société de télésurveillance et de gardiennage.

Constats :

Voir partie confidentielle.

Demande à formuler à l'exploitant à la suite du constat :

L'exploitant doit renforcer le dispositif d'interdiction d'accès sur la façade sud et au nord du portail d'entrée.

Sur la base d'un retour d'expérience, l'exploitant exposera à l'inspection son appréciation sur la sécurité/sûreté de son
établissement.

Respect de la prescription :    

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites :
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N° 4 : Réseau de collecte

Référence reglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/02/2017, article 4.2.3

Thème(s) : Actions nationales 2024   -   Capacité de rétention

Prescription contrôlée :

Entretien et surveillance.

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter.

L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Constats :

Le système de collecte des eaux pluviales (EP) est intégré au dispositif de rétention des écoulements accidentels de
l’établissement. Il doit donc être étanche et ses capacités d’écoulement doivent être garanties.

En lien avec ce sujet, l’exploitant qui doit mettre en œuvre une capacité de rétention pour les liquides inflammables, a
présenté un projet en ce sens qui utiliserait ce réseau (cf. lettre Stockmeier du 18/04/2024).

L’exploitant a signalé avoir fait inspecter ces réseaux EP et EU en 2016 et en 2024. Les rapports d’inspections par caméra
ont été remis sous forme de fichiers PDF.

Dans ces rapports, les anomalies sont cotées en gravité/urgence : 1 - Risque le plus grave , 2 - Risque très important
(défauts pouvant évoluer très rapidement), 3 - Risque important pouvant évoluer, 4 - Risque potentiel, 5 - Risque modéré

Du rapport 2024, il ressort que :

la courte canalisation de rejet des eaux industrielles n’a pas été présentée ;
le réseau de collecte des eaux sanitaires présente un effondrement au niveau du point repéré EU4 ;
le réseau de collecte des eaux sanitaires et le réseau de collecte des eaux pluviales présentent de graves anomalies
dont des obstructions.

Plus précisément et de façon non exhaustivepour ce réseau EP qui assure la fonction de rétention des stockages en GRV et
en référence au système de repérage dans le rapport d'inspection 2024 par caméra :

l’amont du point EP60.1 en direction de la zone de conditionnement des produits minéraux n'a pas été examiné ;
EP105 / EP26 : Déformation - Inspection inverse non réalisable ;
EP20 / EP19 : Passage impossible, joint pénétrant et courbure du collecteur ;
EP54 / EP53 : Passage impossible, dépôt de béton et introduction difficile en amont ;
EP17.1 / EP17 : Limite technique du matériel, Inspection inverse impossible, méconnaissance de l'accès en amont ;
EP43 / EP30 : Dégradation importante - inspection incomplète, inspection inverse non réalisable pas d'accès au
regard EP43 ;
EP32 / EP31 : Radier manquant ;
EP29 / EP25 : non réalisable, regard non accessible ;
EP72 / EP102 Inspection incomplète, dépôts et effondrement ;
EP15 vers EP 15.1 (page 130/329 du fichier) Inspection abandonnée à cause d'une obstruction ;
EP14 vers EP 15.1(page 138/329 du PDF) Inspection abandonnée à cause d'une obstruction ;
EP20 vers EP19 B(page 170/329 du fichier) - Inspection abandonnée à cause d'une obstruction ;
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EP15 vers EP7 Anneau d'étanchéité pénétrant et pendant.

L'étanchéité et les capacités d’écoulement des réseaux, notamment d'eau pluviales qui assurent le système de rétention
du site n'apparaissent ainsi pas garanties.

Demande à formuler à l'exploitant à la suite du constat :

L’exploitant doit procéder aux réfections nécessaires des réseaux EP et EU.

Il effectuera un nouveau contrôle en 2025.

En outre, ce contrôle devra examiner les parties non examinées lors des précédents contrôles.

Sauf justification par l'exploitant sur l'absence de gravité au regard des caractéristiques fonctionnelles des portions de
réseau concernées, le prochain contrôle ne devra plus montrer d'obstruction et de défauts de niveau de gravité inférieur
ou égal à 3.

Respect de la prescription :    

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 6 Mois
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N° 5 : Conformité au dossier de demande d’autorisation

Référence reglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/02/2017, article 1.3.1

Thème(s) : Actions nationales 2024   -   Risques industriels

Prescription contrôlée :

"Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l’exploitant. En tout état de cause, elles
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en
vigueur."

Dans le dossier de demande d'autorisation du 18/05/2016 :

Page 17/55 - "Toutes les cuves de stockage seront munie de détecteur de niveau haut, avec report d'alarm sonore et
lumineuse, entrainant la fermeture de la vanne de dépotage, ET d'un niveau très haut avec report d'alarme sonore et
lumineuse, entrainant la coupure de l'automate et l'arrêt de la zone d'activité (dépotage, conditionnement".

Page 20/55 - "Dans cette zone de stockage (Bâtiment 2), une ségrégation de produits par type (acide/bases) sera effectuée
afin de réduire les risques d'incompatibilité en cas de perte de confinement."

Page  18/55  -  "Une  zone  de  stockage  tampon  de  produits  conditionnés  sera  prévue  à  proximité  des  lignes  de
conditionnement. la majorité des produits ainsi conditionnés sera ensuite stockés dans la zone de stockage de produits
chimiques du bâtiment 2".

Dans la révision de l'étude des dangers de juin 2023, page 34/183 :

"Toutes les cuves de stockage d'acides et de bases sont placées sur rétentions conformes à la réglementation....Les cuvette
de rétention d'acide chlorhydrique sont recouvertes d'une bâche afin de limiter l'évaporation d'un épandage accidentel
dans la cuvette.".

Constats :

Au niveau de la cuve de stockage d'acide chlorhydrique, les fait suivants sont relevés.

Lors de la visite, la bâche devant recouvrir la capacité de rétention de cette cuve ne recouvrait que la moitié de cette
capacité. Après l'inspection, par mail du 21/06/2024, l'exploitant a adressé des photographies montrant le recouvrement
complet de cette capacité.

Devant l'écran de supervision des opérations de dépotage (citerne routière vers cuves du site), l'exploitant a indiqué qu'il
n'y avait pas d'alarme sonore en cas de niveau haut et que l'alarme visuelle était juste sur écran. Il a aussi signalé qu'en cas
de niveau très haut, l'automate commandait l'arrêt du dépotage (arrêt de la pompe, fermeture vanne...).

Ces alarmes et automatismes sont nécessaires pour limiter les risques de débordement par suremplissage. L'exploitant n'a
pas été en mesure de présenter les tests effectués pour s'assurer du maintien de leur effectivité dans le temps. Par
ailleurs, les dispositions pour éviter le suremplissage de la cuve d'acide chlorhydrique 70 % ne sont pas détaillées dans
l'étude des dangers. En revanche, il est mentionné dans celle-ci qu'un épanchement au sol de seulement 1 m2 dans la
zone de dépotage génère des effets toxiques hors du site (seuil des effets irréversibles) jusqu'à 40 m (réf. EDD 2023, pages
136 et 137).
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Dans le bâtiment 3, les constats suivants ont été effectués.

Dans la partie Est en communication avec la zone de stockage des liquides inflammables (portes coupe feu séparant les
bâtiments 3 et 4), il a été relevé sur rack un stockage d'acide nitrique 57 % d'environ 30 m3 en GRV de 1 m3 en matière
plastique. Dans cette zone, il a aussi été relevé la présence d'acide sulfurique 98 %, et environ 10 GRV de 1 m3 de lessive
de soude et 4 bidons de 35 litres de Javel 13 % alors que : 1 - les stockages de GRV dans cette zone ne sont pas déclarés
dans l'étude des dangers, 2 - la lessive de soude et la Javel sont incompatibles avec les acides.

L'exploitant a ordonné immédiatement le déplacement des GRV de lessive de soude et des bidons de Javel présents dans
la zone "acide".

Dans la partie Ouest, il a été relevé sur rack un stockage de javel (entre 20 et 50 m3) et de lessive de soude. En cas de
déversement accidentel, la séparation entre la zone de stockage des acides et celle des bases, y compris de Javel, est
effectué par un muret et par une barrière abaissable qui permet une étanchéité au niveau du sol. Lorsque le site est en
activité, cette barrière n'est pas abaissée pour laisser passer les chariots élévateurs. L'exploitant a signalé qu'elle était
abaissée en fin de journée et hors période d'activité.

En conclusion, l'Inspection relève que :

1- les stockages de produits dangereux (acides concentrés, bases concentrées et Javel) ne sont pas présentés dans l'étude
des dangers 2023 et 2016 où il seulement fait mention de stockage tampon ;

2 - l'efficacité et la fiabilité de la barrière abaissable sus-visée ne sont pas précisées dans l'étude des dangers 2023.

Demande à formuler à l'exploitant à la suite du constat :

Pour les non-conformités qui n'ont pu être corrigées rapidement, il est proposé de mettre en demeure l'exploitant de
respecter les dispositions 1.3.1 de l'arrêté d'autorisation pour ce qui concerne spécifiquement les non-conformités ici
relevées, soit :

dans la zone de dépotage d'acide chlorhydrique, mettre en œuvre une alarme sonore et une alarme lumineuse aux
emplacements où de telles alarmes seraient utiles pour arrêter le remplissage de la cuve, de tester ces alarmes;
de revenir à une exploitation du bâtiment 3 conforme aux indications du dossier de modification de 2016 et à
l'étude des dangers de 2023, soit de ne stocker en GRV dans ce bâtiment que les quantités qui correspondent à un
stockage tampon de produits "minéraux" conditionnés, L'exploitant justifiera du volume du stockage tampon qui
ne pourrait excéder quelques dizaines de fûts.

L'exploitant conserve la faculté d'adresser un dossier modificatif (PAC) qui prendra en compte les stockages dans le
bâtiment 3. Le cas échéant dans le PAC, les risques associés à ces stockages seront évalués tant pour les événements
accidentels éventuels ne concernant que le bâtiment 3 que pour l'incendie généralisé. Dans ce cadre, l'exploitant justifiera
le classement ou non en tant que mesure de maîtrise des risques (MMR) de la barrière abaissable de séparation de la
zones "acide" avec la zone "base/Javel".

Respect de la prescription :    

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription



15

Proposition de délais : 3 Mois
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Annexe confidentielle
Non communicable au public

Informations consultables selon des modalités adaptées et contrôlées

Nature du caractère confidentiel :
            Information sensible (1)
            Secret industriel
            Autres: préciser

(1)    Information sensible non communicable pouvant faciliter la commission d'acte de malveillance (cf. note
ministérielle du 20 février 2018 et instruction du gouvernement du 06 novembre 2017). Exemples : localisation
des barrières de sécurité, localisation des stocks de produits dangereux ...

Pour chaque point de contrôle dont le bloc de confidentialité est complété :

Nom du point de contrôle : Contrôle des accès
Référence reglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/02/2017, article 7.1.5
Information confidentielle :
L’exploitant a déclaré que l’accès à l’établissement est interdit en permanence, sauf aux personnes autorisées
et à des horaires spécifiés.

Pour les personnes extérieures, l’autorisation d’accès est contrôlé par l'interphone au portail d’entrée.

Pour le personnel, cet accès est contrôlé par des badges nominatifs qui autorisent ou non, suivant les plages
horaires et les fonctions des personnels, l’accès à l’établissement.

L’exploitant a déclaré que hors horaire d’ouverture (nuit, week-end) son établissement est surveillé par une
société de gardiennage . Il a déclaré que cette surveillance consiste en 3 rondes par 24 heures dont une de
nuit avec des passages obligés en certains points du site. Ces passages sont tracés.

Le contrôle sur le terrain a consisté à vérifier la présence de barrière/clôture sur tout le périmètre du site.

Ainsi, il a été relevé que sur la façade sud, en bordure des pavillons, que le grillage est très oxydé et qu'il
serait aisé de passer en dessous.

A quelques mètres au nord du portail d'entrée, il a aussi été relevé que la clôture d'environ 2 mètres de
hauteur pourrait aisément être franchie en escaladant le poteau électrique juste à coté.

D'une façon générale, l'appréciation du "dispositif capable d'interdire l'accès" est à mettre en rapport avec les
moyens que des personnes non autorisées sont susceptibles de mettre en œuvre pour accéder au site.

Formellement, il ressort que l'accès est bien interdit, mais que hors horaire d'ouverture, avec des moyens
limités, l'accès frauduleux au site serait assez facile.


